LE 6 AVRIL 2010
PROVINCE DE QUÉBEC

PAROISSE DE SAINT-MALACHIE

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Saint-Malachie, tenue le 6 avril 2010, à l’édifice municipal, à compter de 19 h 30.

Sont présents :
Mme Evelyn O’Brien

Mme Odette Lapointe

M. Richard Jacques

Mme Ginette Bilodeau

Formant quorum sous la présidence de M. Vital Labonté, maire.

Est aussi présente : Mme Hélène Bissonnette, directrice générale et secrétaire-trésorière.

Sont absents :
M. Michel Boileau

M. Alain Belley

Dans le présent procès-verbal, les résolutions ne sont votées que par les conseillères et conseillers présents, et non par le maire ou un autre membre qui préside, le cas échéant, à moins d’une indication contraire à cet effet à la suite de la résolution.

10-075
ADOPTION ORDRE DU JOUR

Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien

          appuyé par Mme Odette Lapointe

          et résolu

Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté avec varia ouvert.

Adopté unanimement

10-076
ADOPTION PROCÈS-VERBAUX
Il est proposé par M. Richard Jacques

          appuyé par Mme Ginette Bilodeau

          et résolu

Que les procès-verbaux des séances tenues les 1er, 15 et 22 mars 2010 soient adoptés, tels que rédigés.

Adopté unanimement

10-077

ACCEPTATION DES COMPTES ET AUTORISATION À PAYER

Il est proposé par M. Richard Jacques
          appuyé par Mme Evelyn O’Brien
          et résolu

Que les listes des comptes numéros 10-04-1 à 10-04-3, totalisant 69 198.53$, soient acceptées et que la directrice générale/secrétaire-trésorière soit autorisée à payer.

Adopté unanimement

10-078
AIDE FINANCIÈRE – RANDONNÉE CYCLISTE ET PÉDESTRE

 


POUR LA PRÉVENTION DU SUICIDE____________________
Il est proposé par M. Vital Labonté

          appuyé par Mme Odette Lapointe

          et résolu

Que la somme de 100$ soit versée à l’organisation La Randonnée cycliste pour la prévention du suicide comme aide financière de la municipalité pour l’année 2010.

Adopté unanimement

10-079

TOURNOI DE GOLF BÉNÉFICE
CHAMBRE DE COMMERCE DE BELLECHASSE

Il est proposé par M. Vital Labonté
          appuyé par Mme Evelyn O’Brien
          et résolu

De faire l’achat d’une participation pour le tournoi de golf bénéfice de la Chambre de Commerce et d’entreprises de Bellechasse, au coût de 140$, et de déléguer le maire pour y participer.

Adopté unanimement

10-080

PROCLAMATION



SEMAINE NATIONALE DE LA SANTÉ MENTALE

Considérant que la Semaine nationale de la santé mentale se déroule du 3 au 9 mai sous le thème « Es-tu bien entouré? Un réseau, ça se construit ! » ; 

Considérant l’importance d’avoir un réseau social positif autour de soi pour protéger sa santé mentale ;

Considérant qu’ « être bien dans sa tête » est une responsabilité à la fois individuelle et collective qui doit être partagée à tous les niveaux de notre société et que les Villes et Villages en santé mettent en place des activités et des structures afin de soutenir le sentiment d’appartenance des citoyennes et citoyens;

Considérant que l’Association canadienne pour la santé mentale de Chaudière-Appalaches initie la Semaine et encourage l’implication de toute la région;

Considérant que le slogan « Es-tu bien entouré? Un réseau ça se construit ! » invite la population québécoise à acquérir des outils pour se conscientiser face à l’importance d’avoir un réseau et plus précisément à porter attention à son entourage proche ou éloigné. 

Par conséquent,
Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien

          appuyé par Mme Ginette Bilodeau

          et résolu

Que la semaine du 3 au 9 mai 2010 soit proclamée  Semaine de la santé mentale dans la paroisse de Saint-Malachie et que toutes les citoyennes et tous les citoyens, toutes les entreprises et institutions, soient invités à reconnaître ensemble l’importance du sentiment d’appartenance pour briser l’isolement et protéger la santé mentale et ainsi favoriser la solidarité entre tous. 

Adopté unanimement
10-081

SIMULTANÉITÉ DES ÉLECTIONS SCOLAIRES ET MUNICIPALES
Attendu que le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport a tenu, en février 2008, le Forum sur la gouvernance et la démocratie des commissions scolaires au cours duquel la Fédération Québécoise des Municipalités a présenté un mémoire;
Attendu qu’en guise de suivi de ce forum, le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport adoptait le projet de loi no 88, Loi modifiant la Loi sur l’instruction publique et la Loi sur les élections scolaires, confirmant notamment l’élection du président de commission scolaire au suffrage universel;
Attendu que l’octroi d’une telle assise démocratique aux commissions scolaires est fortement questionnable considérant le taux de participation de 7,9 % aux dernières élections scolaires de 2007;
Attendu que la Fédération Québécoise des Municipalités demandait en octobre 2008 à la ministre l’Éducation, du Loisir et du Sport qu’elle procède à la mise en place d’une table nationale sur la concertation scolaire-municipale réunissant les municipalités, les commissions scolaires et le gouvernement, afin que soient traités prioritairement les vrais enjeux liés à l’éducation dans les territoires notamment le maintien des écoles en région, l’offre aux élèves de services de qualité afin de favoriser leur réussite, la taxation et l’utilisation des équipements et infrastructures de manière optimale pour le grand bénéfice des citoyens;    
Attendu que la commission scolaire a une fonction sectorielle, l’éducation, en comparaison avec les municipalités et les MRC, dont les mandats impliquent la gestion et la planification intégrée de l’ensemble du territoire;
Attendu que l’article 207.1 de la Loi sur l’instruction publique stipule que : « la commission scolaire a également pour mission de promouvoir et valoriser l’éducation publique sur son territoire, de veiller à la qualité des services éducatifs et à la réussite des élèves en vue de l’atteinte d’un plus haut niveau de scolarisation et de qualification de la population et de contribuer, dans la mesure prévue par la loi, au développement social, culturel et économique de sa région »;
Attendu que la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Mme Michelle Courchesne, envisage de suggérer la simultanéité des élections scolaires et municipales en 2013, et ce, sans avoir convié les municipalités à la démarche et surtout sans en avoir évalué les impacts;
Attendu que la Fédération des commissions scolaires du Québec réclame avec empressement la simultanéité des élections scolaires et municipales selon la présomption d’augmenter la participation électorale scolaire et de diminuer les coûts afférents;
Attendu que le conseil d’administration de la Fédération Québécoise des Municipalités affirmait à nouveau, lors de sa séance du 11 mars dernier,  son opposition à la simultanéité d’élections scolaires et municipales tant que les vrais enjeux ne seront pas discutés préalablement à des modifications législatives non essentielles dans le présent contexte;

Attendu que le Directeur général des élections du Québec rendait public, le 17 mars dernier, un avis sur la faisabilité d’élections scolaires et municipales simultanées dont aucun des cinq scénarios proposés ne traduisait une diminution des coûts ainsi que l’augmentation de la participation électorale; 

Il est proposé par M. Richard Jacques
          appuyé par Mme Odette Lapointe
          et résolu
De réitérer l’opposition du milieu municipal à la simultanéité d’élections scolaires et municipales;

De demander aux ministres de l’Éducation, du Loisir et du Sport, et des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, de réunir d’urgence les représentants des municipalités et 

la Fédération des commissions scolaires du Québec afin de discuter des enjeux prioritaires en matière d’éducation avant même de procéder à des modifications législatives visant la simultanéité d’élections scolaires et municipales;

De transmettre une copie de la présente résolution aux ministres de l’Éducation, du Loisir et du Sport et des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, à Madame Dominique Vien, députée de la circonscription de Bellechasse, à la Fédération Québécoise des Municipalités ainsi qu’à Mme Josée Bouchard, présidente de la Fédération des commissions scolaires du Québec.

Adopté unanimement
10-082

RAPPORT FINANCIER 2009

Il est proposé par Mme Odette Lapointe

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

Que le rapport financier de la municipalité pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2009 soit adopté, tel que vérifié par la firme Raymond Chabot Grant Thornton, comptables agréés.

Que le maire, M. Vital Labonté, soit autorisé à signer la lettre relative à l’indépendance des vérificateurs et la lettre de déclaration de la municipalité.

Adopté unanimement

10-083

DEMANDE D’AUTORISATION AU MINISTÈRE DU
DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT
ET DES PARCS (MDDEP)_________________________
Considérant que la municipalité de Saint-Malachie doit réaliser des travaux d’aqueduc, d’égout sanitaire et de voirie ;

Considérant que les plans et devis de ce projet sont présentement en préparation par Génivar inc. et BPR-Infrastructure inc. ;

Considérant que le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs doit autoriser la réalisation du projet ;

Il est proposé par M. Richard Jacques

          Appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          Et résolu

Que la municipalité de Saint-Malachie accepte les plans et devis préparés par Génivar inc. et BPR Groupe-conseil et autorise ces derniers à transmettre les plans et devis au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs et à présenter une demande d’autorisation.

Que la municipalité de Saint-Malachie accepte de transmettre au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, lorsque les travaux seront achevés, une attestation signée par un ingénieur quant à leur conformité avec l’autorisation accordée.

Adopté unanimement

10-084


MANDAT À GÉNIARP- RELEVÉ TOPOGRAPHIQUE
Il est proposé par Mme Odette Lapointe

          appuyé par Mme Ginette Bilodeau

          et résolu

D’entériner le mandat accordé le 30 mars 2010 à la firme GéniArp pour effectuer le relevé topographique du côté est de la route Henderson (secteur sud) et ce, de la 11e rue jusqu’à 1 500 mètres vers le nord dans le cadre du projet d’aqueduc et d’égout du secteur des Placements et de la 11e rue, pour la somme forfaitaire de 2 900$, plus taxes.

Adopté unanimement

10-085

RENOUVELLEMENT 2010-2011 DE L’ASSURANCE COLLECTIVE

Attendu que le Groupe Financier AGA inc. a déposé son rapport de renouvellement face aux conditions financières du régime d’assurance collective de la municipalité de Saint-Malachie ;

Attendu que le Groupe Financier AGA inc. confirme dans son rapport que les conditions financières proposées par l’assureur (SSQ Groupe Financier), pour la période du 1er mai 2010 au 30 avril 2011, sont justifiées ;

Attendu que le Groupe Financier AGA inc. indique clairement dans son rapport que l’assureur respecte intégralement ses engagements financiers garantis lors du dépôt de sa soumission ;

Attendu que le contrat annuel avec l’assureur en est à sa deuxième année pour une durée maximale de cinq (5) ans ;

Attendu que les membres du conseil municipal ont pris connaissance des conditions de renouvellement du contrat d’assurance collective des employés de la municipalité de Saint-Malachie et qu’ils jugent opportun de les accepter ;

Il est proposé par M. Richard Jacques

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

Que le conseil municipal accepte les conditions de renouvellement présentées par SSQ-Vie concernant l’assurance collective des employés de la municipalité de Saint-Malachie pour la période du 1er mai 2010 au 30 avril 2011.

Qu’une copie certifiée conforme de la présente résolution soit transmise à monsieur Richard Paquin du Groupe Financier AGA inc.

Adopté unanimement

10-086
FIN DE PÉRIODE DE PROBATION

MME LUCIENNE FORTIER – POSTE DE SECRÉTAIRE

Il est proposé par Mme Odette Lapointe

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

De confirmer la fin de la période de probation de Mme Lucienne Fortier, au poste de secrétaire décrit à la résolution d’embauche numéro 09-253, en date du 26 mars 2010 et de lui confirmer le statut de « salarié régulier » audit poste à compter de cette même date, conformément à l’article 4.18 de la convention collective des employés de la municipalité.

Que l’augmentation salariale déterminée par la résolution numéro 09-256 est effective à compter de la semaine débutant le 28 mars 2010.

Adopté unanimement

10-087

PROJET PILOTE DE RÉCUPÉRATION DU BOIS
Il est proposé par Mme Odette Lapointe

          appuyé par M. Richard Jacques

          et résolu

De confirmer à la MRC de Bellechasse que la municipalité de Saint-Malachie souhaite participer au projet pilote de récupération du bois et s’engage à respecter les engagements décrits dans la lettre explicative du projet, datée du 29 mars 2010, transmise par la MRC aux municipalités locales.

Adopté unanimement

10-088
DÉCHETTERIE MUNICIPALE – OUVERTURE

ET ENGAGEMENT DE SURVEILLANTS POUR LA SAISON 2010



Il est proposé par M. Vital Labonté

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

Que la déchetterie municipale soit ouverte à compter du 1er mai 2010, tous les samedis de 9 heures à 14 heures et ce, jusqu’au 6 novembre 2010 inclusivement.

Que M. Armand Leblanc soit engagé à titre de surveillant de la déchetterie pour la saison d’ouverture 2010, au taux horaire prévu dans la convention collective de travail.

Que Mlle Roxanne Leblanc-Henry soit également engagée à titre de surveillante de la déchetterie afin de remplacer, au besoin, le surveillant régulier.

Aucune rémunération ne sera versée pour un dépassement de temps, avant ou après les heures d’ouverture déterminées par la municipalité.

Adopté unanimement

10-089
ENGAGEMENT ÉTUDIANTE

PRÉPOSÉE AUX TRAVAUX PUBLICS

Il est proposé par M. Richard Jacques

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

Que Mlle Roxanne Leblanc-Henry, étudiante, soit engagée comme préposée aux travaux publics pour la saison d’été 2010, soit pour l’arrosage des fleurs (jardinières suspendues, parcs et espaces verts) ainsi que toute autre tâche à la demande de son supérieur immédiat et ce, pour une durée de neuf (9) semaines, maximum 35 heures par semaine, de la mi-juin à la mi-août prochain, au taux horaire prévu pour un étudiant dans la convention collective de travail.

Adopté unanimement

10-090

QUITTANCE AVEC DESJARDINS ASSURANCES GÉNÉRALES
Il est proposé par Mme Odette Lapointe

          Appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          Et résolu

D’accepter le règlement proposé par Desjardins Assurances générales inc. concernant une réclamation de la municipalité pour la réparation d’une borne-fontaine endommagée le 22 octobre 2009 par un de ses clients, soit d’accepter une somme de 368.15$ afin de tenir compte d’une dépréciation.
D’autoriser la directrice générale à signer la quittance ainsi qu’à radier la différence de 272.01$ de la facture numéro CRF900269 émise le 11 novembre 2009.

Adopté unanimement
10-091

ACTIVITÉ DE PRÉVENTION INCENDIE


Il est proposé par Mme Odette Lapointe

          appuyé par Mme Ginette Bilodeau

          et résolu

De confirmer à la MRC de Bellechasse la participation de la municipalité de Saint-Malachie à l’activité de prévention en incendie ayant pour objet de distribuer aux élèves des écoles primaires de Bellechasse un cahier à colorier portant sur ce thème, au coût de 1,25$ l’unité, ladite participation représentant un total de 88.75$ pour notre municipalité.

Adopté unanimement

10-092

ADMQ - CONGRÈS 2010
COMITÉ AMÉNAGEMENT, URBANISME ET ENVIRONNEMENT

Il est proposé par M. Richard Jacques

          appuyé par Mme Ginette Bilodeau

          et résolu

Que la directrice générale soit autorisée à participer au congrès de l’Association des directeurs municipaux du Québec les 19, 20 et 21 mai 2010, aux frais de l’ADMQ en raison de sa participation à titre de directrice de la zone Beauce-Côte-Sud de l’Association.
Que la directrice générale soit également autorisée à s’absenter sur semaine, deux ou trois jours par année, pour participer aux réunions du comité sur l’aménagement du territoire, l’urbanisme et l’environnement de l’Association des directeurs municipaux du Québec, à titre de membre dudit comité.
Adopté unanimement
10-093
AMÉNAGEMENT DE SENTIERS DE RANDONNÉE PÉDESTRE BAIL AVEC MONT ORIGNAL INC.________________________
Il est proposé par M. Richard Jacques
          appuyé par Mme Odette Lapointe

          et résolu

Que le maire, M. Vital Labonté, soit autorisé à signer, pour et au nom de la municipalité, le bail entre la municipalité et Mont Orignal inc., tel que proposé et présenté par Mont Orignal inc., concernant le droit de passage sur une partie des lots de cette dernière pour l’aménagement d’un sentier pédestre, d’une durée de cinq (5) ans, renouvelable par tacite reconduction pour une période additionnelle de trois (3) ans, pour un loyer annuel de un dollar (1.00$).
Adopté unanimement

10-094

DÉCLARATION DES PRÉLÈVEMENTS D’EAU POUR 2009 


ET INSCRIPTION À CLICSÉQUR-ENTREPRISES________


Il est proposé par M. Richard Jacques

          appuyé par Mme Ginette Bilodeau

          et résolu

Que la firme Aquatech soit mandatée pour assister la municipalité dans son obligation à produire et compléter la déclaration électronique des prélèvements d’eau pour les mois d’octobre, novembre et décembre 2009 via le portail du MDDEP.
Que la directrice générale et secrétaire-trésorière, Hélène Bissonnette, soit désignée à titre de représentante autorisée et responsable des services électroniques pour utiliser, au nom de la municipalité de Saint-Malachie, clicSÉQUR-Entreprises et les services offerts par les ministères et organismes participant à clicSÉQUR.

Adopté unanimement

10-095

FORMATION – SUITES DU PROJET DE LOI 76


Il est proposé par M. Vital Labonté

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

D’autoriser l’inscription de la directrice générale à l’atelier de perfectionnement portant sur la Gestion et l’octroi des contrats municipaux : les suites du projet de loi 76, présenté par l’ADMQ, au coût de 215$, plus taxes.

Adopté unanimement

10-096

REMERCIEMENTS AU GROUPE LEDOR INC.
AIDE À L’ACQUISITION D’UNE CAMÉRA THERMIQUE

Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien

          appuyé par Mme Odette Lapointe

          et résolu

Que le conseil municipal remercie très sincèrement le Groupe Ledor inc., Mutuelle d’assurance, pour l’aide financière accordée au comité des pompiers de la municipalité, au montant de 4 000$, afin de faire l’acquisition d’une caméra à imagerie thermique pour notre service de sécurité incendie.

Adopté unanimement
Période de questions.

10-097
AJOURNEMENT DE LA SÉANCE
À 20 h 50 ;


Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien
          appuyé par Mme Ginette Bilodeau
          et résolu

Que la présente séance soit ajournée au 12 avril 2010, à 19.30 heures.
Adopté unanimement

________________________________
       

MAIRE
_________________________________
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